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INSTANCES CONSULTATIVES- Comité Social Territorial 

NOTICE D’ACCOMPAGNEMENT
DEMANDE D’AVIS DU
 COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST)

Site du CDG 35 : 
Pour la documentation :    Gérer les RH / Assurer la protection sociale /La protection sociale complémentaire
Pour la saisine CST :  Instances consultatives (accès direct en grisé sur la page d’accueil) – Comité Social Territorial – Tableau des saisines par thème – DEMARCHES SIMPLIFIEES avec France Connect.

PSC 
Risque Prévoyance – Risque Santé
Réforme PSC : L’ordonnance du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agent.es.
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, précise les garanties minimales au titre de la couverture prévoyance et définit les montants de référence permettant de déterminer la participation minimale obligatoire des employeurs au financement des cotisations de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques santé et prévoyance. 
· Pour le risque prévoyance, la participation ne pourra être inférieure à 20 % du montant de référence fixé à 35 €, soit 7 €. 
L’obligation de participation financière en prévoyance s’impose aux employeurs territoriaux à compter du 1er janvier 2025.
· Pour le risque santé, cette participation ne pourra être inférieure à 50 % du montant de référence fixé à 30 €, soit 15 €.
L’obligation de participation financière en santé s’impose aux employeurs territoriaux à compter du 1er janvier 2026.
Cette participation est ouverte aux contrats collectifs ou individuels. L’ordonnance maintient la distinction entre les contrats labellisés et les conventions de participation.
Rappel : mise en place de la PSC – Risque Santé – Saisine obligatoire du CST

2 Procédures : 

1/ Labellisation : chaque agent peut souscrire auprès d’une mutuelle, un organisme d’assurance ou de prévoyance, un contrat ou règlements labellisés.
Une liste de contrats proposés par des opérateurs reçoit un « agrément » permettant à l’agent qui y souscrit de bénéficier de la participation employeur = Contrats individuels

2/ Convention de participation : la collectivité organise une procédure de mise en concurrence (ou le CDG35) pour sélectionner auprès d’une mutuelle, un organisme d’assurance ou de prévoyance un contrat ou règlement qui sera proposé à l’adhésion facultative des agents. L’employeur contracte avec un opérateur pour un dispositif en santé et/ou en prévoyance. La participation n’est versée qu’aux agents qui souscrivent à ce contrat = Contrat collectif
Attention : il est impossible d’avoir recours aux deux procédures pour un seul risque.
CDG 35 - CST 
Demande d’avis
PSC – RISQUE PREVOYANCE ET/OU RISQUE SANTE
Collectivité :…………………………………………………………………………………………………………………………………
Nombre d’habitants : …………………………
Nombre d’agents fonctionnaires :…………………………..Nombre d’agents contractuels :………………
Nom et coordonnées du référent RH :…………………………………………………………………………………………

RISQUE PREVOYANCE

Modalité retenue :

· Labellisation
· Contrat collectif porté par le CDG35
· Contrat collectif porté par un autre organisme : Nom de l’organisme ……………………………

Montant de la participation employeur :         € (7€ minimum – Pas en pourcentage de la cotisation – Modulation interdite par catégorie)

Date de mise en place : 	/	/

Préciser en cas de modulation de la participation :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

RISQUE SANTE (mutuelle)

Modalité retenue :

· Labellisation
· Contrat collectif porté par le CDG35  
	Consultation
	Adhésion
Actualité CDG35 -2025 : Le CDG 35 va lancer une consultation pour vous proposer une convention de participation à adhésion facultative en matière de santé au 1er janvier 2026.
Les collectivités auront à délibérer, une première fois, sur le mode de participation, ainsi que sur le montant de participation avant la publication de l'appel à concurrence qui interviendra le 4 avril 2025 et une seconde fois si elles souhaitent adhérer.
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· Contrat collectif porté par un autre organisme : Nom de l’organisme ……………………………

Montant de la participation employeur :         € (15€ minimum – Pas en pourcentage de la cotisation – Modulation interdite par catégorie)

Date de mise en place : 	/	/

Préciser en cas de modulation de la participation :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Le projet de délibération en fonction de votre saisine (voir modèle ci-après) est à joindre

Sur DEMARCHES-SIMPLIFIEES

MODELES DE DELIBERATION
	
[bookmark: _Hlk207010598]CONVENTION CDG 35 – Risque PREVOYANCE

		ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION PREVOYANCE DU CDG35

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12,
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu le bulletin d’adhésion provisoire à la convention de participation portant sur le risque «Prévoyance», pilotée par le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine en date du XXXX de ……… (COLLECTIVITE à préciser) 
Vu la délibération du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine n°2023-50 en date du 30 mars 2023 autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine a lancé un appel public à concurrence en vue de conclure une convention de participation départementale à adhésion facultative des collectivités et des agents – risque prévoyance,
Vu la délibération du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine n°2023-71 en date du 4 juillet 2023 portant acte du choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation et autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine à signer tous les documents afférents à cette consultation dont la convention de participation,
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine et TERRITORIA MUTUELLE représenté par ALTERNATIVE COURTAGE en date du 17 juillet 2023,
Vu l’avis du Comité social territorial départemental/local en date du XX/MM/AA,


Exposé :

Le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine a lancé une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation pour le risque «Prévoyance», conformément au décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 et au décret n°2022-581 du 20 avril 2022.
A l’issue de cette procédure, le CDG 35 a souscrit le 17 juillet 2023 une convention de participation pour le risque « Prévoyance » auprès de TERRITORIA MUTUELLE représenté par ALTERNATIVE COURTAGE pour une durée de six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2024 pour se terminer le 31 décembre 2029.

Les collectivités peuvent adhérer librement à cette convention à compter du 1er janvier 2024 et tout au long de la convention.
L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite souscrire.
Délibération :

L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, décide :

-	d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de Gestion 35 et TERRITORIA MUTUELLE, à effet du 1er janvier XXXX,

-	d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque «Prévoyance »,

-	de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de …………… € brut, par agent, par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion signées par l’autorité territoriale, étant précisé que la participation est désormais attachée à la convention de participation et ne peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés,

-	d’autoriser l’autorité territoriale à signer la convention d’adhésion à la convention de participation et tout acte en découlant,

-	d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de la participation financière de la collectivité à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent.























CONVENTION CDG 35 – Risque SANTE


ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION RISQUE SANTE DU CDG D’ILLE ET VILAINE

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12,
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 4 arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu la délibération du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine n°2025-46 en date du 3 avril 2025 autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine a lancé un appel public à concurrence en vue de conclure une convention de participation départementale à adhésion facultative des collectivités et des agents – risque santé,
Vu la délibération du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine n°2025-64 en date du 3 juillet 2025 portant acte du choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation et autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine à signer tous les documents afférents à cette consultation dont la convention de participation,
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine et MUTAME et Plus en date du 28 juillet 2025,
Vu l’avis du Comité Social Territorial départemental (avis favorable le 26/06/2025)/local en date du XX/MM/AA (à compléter si CST local),

Exposé :
Le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine a procédé, au titre de son obligation (article L827-7 du Code Général de la Fonction Publique), au lancement d’un appel à concurrence régi par les dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 en vue de conclure une convention de participation et de son contrat collectif à adhésion facultative des employeurs de son ressort et des agents pour le risque santé.
A l’issue de cette procédure, le CDG 35 a souscrit le 28 juillet 2025 une convention de participation pour le risque «Santé» auprès de MUTAME et PLUS pour une durée de six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2026 pour se terminer le 31 décembre 2031.

Délibération :
L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré et pris connaissance de l’avis du CST, décide :
- d’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance associé souscrit par le CDG auprès de MUTAME et PLUS pour le risque « Santé », à effet du 1er janvier XXXX (à compléter),
- d’accorder une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque «Santé»,
- de fixer le niveau de participation mensuelle brute :
	- en respectant le minimum prévu à l’article 5 du décret n°2022-581 du 20 avril 2022
- d’un montant forfaitaire par agent de XXXXX € (à compléter)
Ou de montants modulés dans un but d’intérêt social …………………………………….(à compléter).

- d’autoriser l’autorité territoriale à effectuer tout acte en découlant,
- d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de la participation financière de la collectivité à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent.
LABELLISATION (risque prévoyance et / ou risque santé)

Délibération fixant le choix de la labellisation et de la participation au financement risque Prévoyance et/ou risque santé ( à personnaliser suivant le risque retenu)




Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu l’avis du comité social territorial, 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient,

Considérant que sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics les contrats destinés à couvrir les risques mentionnés à l'article L. 827-1 mettant en œuvre les dispositifs de solidarité mentionnés à l'article L. 827-3, cette condition pouvant être étant attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances.

Vu l’avis du Comité social territorial départemental/local en date du XX/MM/AA, Nom de la collectivité …………………….. souhaite participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire pour le risque prévoyance et/ou risque santé.

· Le montant ANNUEL/MENSUEL de la participation est fixé à ……€ par agent.
ou bien (si instauration de critères sociaux d’attribution)
· Dans un but d’intérêt social, la collectivité souhaite moduler sa participation, en prenant en compte le revenu des agents et, le cas échéant, leur situation familiale.
En application des critères retenus, le montant ANNUEL/MENSUEL de la participation est fixé comme suit :
(Indiquer le détail complet, montants de participation par critères retenus).
	Critères (revenus des agents, situation familiale etc.)
	Montant de participation

	
	

	
	

	
	

	
	



L’assemblée délibérante décide :
· d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements labellisés des agents de la collectivité pour le risque prévoyance et/ou risque santé, selon les conditions reprises ci-dessus ;
· d’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement.
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